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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 13 juillet 2018 
enregistrée à son secrétariat le 16 juillet 2018 sous le numéro 
1338/212/REC, par laquelle messieurs Nanchegni HOUNKANRIN 
et Tankpinou DJOSSOU, tous demeurant à Porto-Novo, 01 BP 
1030, forment conjointement un recours pour dénoncer une 
présumée violation du droit d'accès à la justice ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport et les requérants en leurs observations a 
l'audience plénière du 20 décembre 2018 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent que dans la procédure 
judiciaire 09 /95, le tribunal de première Instance de Porto-Novo, 
par jugement n°24/95 ADD du 14 décembre 1995, a ordonné le 
dédommagement par la Société nationale d'Assurance et de 
Réassurance (SONAR) des victimes d'un accident de la 
circulation; que lorsqu'il a été question d'exécuter cette décision 
de justice, l'avocat �es victimes, Maître Yves POVIANOU a déclaré 
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